
 

 

 
 

  

 
 

 
 

  

  

  

  
  

  

  
 

 
  

 
 

 
 

 

 

L’incitation à la pratique cyclable doit être pensée 
en fonction des spécificités du territoire. On ne 
pratique pas le vélo de la même manière en 
territoire péri-urbain qu ’en hypercentre de la 
métropole.   

 

 

 


